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ANNEXES 2 
(Autorisation de procéder à un relevé signalétique 
contraint à l’égard d’un majeur par le PR ou le JI)  


 
 
 
 
 
 
 


Annexe 2 A 
 
Autorisation par le procureur de la République de procéder à la prise des 
empreintes digitales ou palmaires ou d’une photographie sans consentement à 
l’égard d’un majeur 
 


Annexe 2 B 
 


Autorisation par le juge d’instruction de procéder à la prise des empreintes 
digitales ou palmaires ou d’une photographie sans consentement à l’égard d’un 
majeur 
  







 
 


 
 
 
 
 
Cour d’appel de _________________  
Tribunal judiciaire de _________________ 
Parquet du procureur de la République  
 
(Si affaire enregistrée) 
N° Parquet  :  
N° Dossier   :  
Identifiant justice  :  
 


AUTORISATION DE PROCEDER  
A LA PRISE DES EMPREINTES DIGITALES OU PALMAIRES OU D’UNE PHOTOGRAPHIE  


SANS CONSENTEMENT A L’EGARD D’UNE PERSONNE MAJEURE 
 
Nous, _________________, Procureur de la République près le tribunal judiciaire de 
_________________, 
 
Vu les dispositions des articles 55-1 et 76-2 du code de procédure pénale, 
 


Vu l’enquête diligentée par [service saisi] _________________ 
Sous le numéro de PV _________________ 
Du/des (chefs) de [infraction(s) + NATINF] : _________________ 


Commis le _________________  à _________________ 


Faits punis d’une peine d’emprisonnement d’au moins trois ans   
 
Concernant une personne entendu(e) sous le régime de : 
☐ la garde à vue (art. 62-2 du CPP)  ☐ l’audition libre (art. 61-1 du CPP) 


Déclarant se nommer : _________________ 
Mais qui refuse de justifier de son identité ou qui fournit des éléments d’identité 
manifestement inexacts. 
 
Vu que la prise de ses empreintes digitales ou palmaires ou d’une photographie constitue 
l’unique moyen de l’identifier ; 
 
Vu la demande motivée ainsi formée par _________________, officier de police judiciaire en 
résidence à _________________ ; 
 
Attendu que la prise d’empreintes digitales, palmaires ou d’une photographie constitue l’unique 
moyen d’identifier la personne entendue et qu’il n’a pas été possible d’obtenir son 
consentement. 
 
Autorisons l’officier de police judiciaire ci-dessus désigné à procéder ou à faire procéder par 
un agent de police judiciaire sous son contrôle à la prise des empreintes digitales ou palmaires 
ainsi que de photographies sans le consentement de la personne mise en cause afin de 
l’identifier. 
 







 
 


Rappelons que la contrainte le cas échéant exercée doit être strictement nécessaire et 
proportionnée et tenir compte, s’il y a lieu, de la vulnérabilité de la personne.  
 
Disons que l’opération devra faire l’objet d’un procès-verbal mentionnant les raisons pour 
lesquelles elle constituait l'unique moyen d'identifier la personne ainsi que le jour et l'heure 
auxquels il y est procédé, dont l’original nous sera remis lors de la clôture de la procédure et 
dont une copie sera remise sans délai à l’intéressé(e).  
 
Disons qu’il nous sera immédiatement rendu compte de toute difficulté dans le cadre de la 
mise en œuvre de la présente autorisation.  
 
 


Fait à ________________   
 
Le ________________     


 
Le procureur de la République  


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  







 
 


 
 
 
 
 
Cour d’appel de _________________  
Tribunal judiciaire de _________________ 
Cabinet de _________________, juge d’instruction 
 
(Si affaire enregistrée) 
N° Parquet  :  
N° Dossier   :  
Identifiant justice  :  
 


AUTORISATION DE PROCEDER  
A LA PRISE DES EMPREINTES DIGITALES OU PALMAIRES OU D’UNE PHOTOGRAPHIE  


SANS CONSENTEMENT A L’EGARD D’UNE PERSONNE MAJEURE 
 
Nous, _________________, juge d’instruction, étant en notre cabinet au tribunal judiciaire de 
_________________, 
 
Vu les dispositions des articles 55-1 et 154-1 du code de procédure pénale, 
 


Vu l’information  


Du/des (chefs) de [infraction(s) + NATINF] : _________________ 


Commis le _________________  à _________________ 


Faits punis d’une peine d’emprisonnement d’au moins trois ans   
 
Dans le cadre de laquelle une personne est entendu(e) sous le régime de : 
☐ la garde à vue (art. 62-2 du CPP)  ☐ l’audition libre (art. 61-1 du CPP) 


Déclarant se nommer : _________________ 
Mais qui refuse de justifier de son identité ou qui fournit des éléments d’identité 
manifestement inexacts. 
 
Vu que la prise de ses empreintes digitales ou palmaires ou d’une photographie constitue 
l’unique moyen de l’identifier ; 
 
Vu la demande motivée ainsi formée par _________________, officier de police judiciaire en 
résidence à _________________ ;  
 
Attendu que la prise d’empreintes digitales, palmaires ou d’une photographie constitue l’unique 
moyen d’identifier la personne entendue et qu’il n’a pas été possible d’obtenir son 
consentement. 
 
Autorisons l’officier de police judiciaire ci-dessus désigné à procéder ou à faire procéder par 
un agent de police judiciaire sous son contrôle à la prise des empreintes digitales ou palmaires 
ainsi que de photographies sans le consentement de la personne mise en cause afin de 
l’identifier.  
 







 
 


Rappelons que la contrainte le cas échéant exercée doit être strictement nécessaire et 
proportionnée et tenir compte, s’il y a lieu, de la vulnérabilité de la personne.  
 
Disons que l’opération devra faire l’objet d’un procès-verbal mentionnant les raisons pour 
lesquelles elle constituait l'unique moyen d'identifier la personne ainsi que le jour et l'heure 
auxquels il y est procédé, dont l’original nous sera remis lors de la clôture de la procédure et 
dont une copie sera remise sans délai à l’intéressé(e).  
 
Disons qu’il nous sera immédiatement rendu compte de toute difficulté dans le cadre de la 
mise en œuvre de la présente autorisation.  
 
 


Fait à ________________   
 
Le ________________     


 
Le juge d’instruction 
 








 
 
 


ANNEXES 3 
(Autorisation de procéder à un relevé signalétique 
contraint à l’égard d’un mineur par le PR ou le JI)  


 
 
 
 
 
 
 


Annexe 3 A 
 
Autorisation par le procureur de la République de procéder à la prise des 
empreintes digitales ou palmaires ou d’une photographie sans consentement à 
l’égard d’un mineur 
 


Annexe 3 B 
 


Autorisation par le juge d’instruction de procéder à la prise des empreintes 
digitales ou palmaires ou d’une photographie sans consentement à l’égard d’un 
mineur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
Cour d’appel de _________________  
Tribunal judiciaire de _________________ 
Parquet du procureur de la République  
 
(Si affaire enregistrée) 
N° Parquet  :  
N° Dossier   :  
Identifiant justice  :  
 


AUTORISATION DE PROCEDER  
A LA PRISE DES EMPREINTES DIGITALES OU PALMAIRES OU D’UNE PHOTOGRAPHIE  


SANS CONSENTEMENT A L’EGARD D’UNE PERSONNE MINEURE 
 
Nous, _________________, Procureur de la République près le tribunal judiciaire de 
_________________, 
 
Vu les dispositions de l’article 55-1 du code de procédure pénale, 
 
Vu les dispositions des articles L. 413-16 et L. 413-17 du code de la justice pénale des mineurs, 
 


Vu l’enquête diligentée par [service saisi] _________________ 
Sous le numéro de PV _________________ 
Du/des (chefs) de [infraction(s) + NATINF] : _________________ 


Commis le _________________  à _________________ 


Faits punis d’une peine d’emprisonnement d’au moins cinq ans   
 
Concernant une personne mineure apparaissant manifestement âgée d’au moins treize ans 
entendu(e) sous le régime de : 
☐ la garde à vue (art. L. 413-6 du CJPM)  ☐ l’audition libre (art. L. 412-1 du CJPM) 


Déclarant se nommer : _________________ 
Mais qui refuse de justifier de son identité ou qui fournit des éléments d’identité 
manifestement inexacts. 
 
Vu la demande motivée ainsi formée par _________________, officier de police judiciaire en 
résidence à _________________ ;  
 
Attendu que la prise d’empreintes digitales, palmaires ou d’une photographie constitue l’unique 
moyen d’identifier la personne entendue et qu’il n’a pas été possible d’obtenir son 
consentement. 
 
Autorisons l’officier de police judiciaire ci-dessus désigné à procéder ou à faire procéder par 
un agent de police judiciaire sous son contrôle à la prise des empreintes digitales ou palmaires 
ainsi que de photographies sans le consentement de la personne mineure mise en cause afin 
de l’identifier.  
 







Rappelons que la contrainte le cas échéant exercée doit être strictement nécessaire et 
proportionnée et tenir compte de la situation particulière du mineur. 
 
Disons que l’opération devra faire l’objet d’un procès-verbal mentionnant les raisons pour 
lesquelles elle constitue l'unique moyen d'identifier la personne ainsi que le jour et l'heure 
auxquels il y est procédé, dont l’original nous sera remis lors de la clôture de la procédure et 
dont une copie sera remise sans délai à l’intéressé(e) ainsi qu’à des représentants légaux ou à 
l’adulte approprié mentionné à l’article L. 311-1 du CJPM.  
 
Disons qu’il nous sera immédiatement rendu compte de toute difficulté dans le cadre de la 
mise en œuvre de la présente autorisation.  
 
 


Fait à ________________   
 
Le ________________     


 
Le procureur de la République  
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
Cour d’appel de _________________  
Tribunal judiciaire de _________________ 
Cabinet de _________________, juge d’instruction 
 
(Si affaire enregistrée) 
N° Parquet  :  
N° Dossier   :  
Identifiant justice  :  
 


AUTORISATION DE PROCEDER  
A LA PRISE DES EMPREINTES DIGITALES OU PALMAIRES OU D’UNE PHOTOGRAPHIE  


SANS CONSENTEMENT A L’EGARD D’UNE PERSONNE MINEURE 
 
Nous, _________________, juge d’instruction, étant en notre cabinet au tribunal judiciaire de 
_________________, 
 
Vu les dispositions des articles 55-1 et 154-1 du code de procédure pénale, 
 
Vu les dispositions des articles L. 413-16 et L. 413-17 du code de la justice pénale des mineurs, 
 


Vu l’information  


Du/des (chefs) de [infraction(s) + NATINF] : _________________ 


Commis le _________________  à _________________ 


Faits punis d’une peine d’emprisonnement d’au moins cinq ans   
 
Dans le cadre de laquelle une personne mineure apparaissant manifestement âgée d’au moins 
treize ans entendue sous le régime de : 
☐ la garde à vue (art. L. 413-6 du CJPM)  ☐ l’audition libre (art. L. 412-1 du CJPM) 


Déclarant se nommer : _________________ 
Mais qui refuse de justifier de son identité ou qui fournit des éléments d’identité 
manifestement inexacts. 
 
Vu la demande motivée ainsi formée par _________________, officier de police judiciaire en 
résidence à _________________ ;  
 
Attendu que la prise d’empreintes digitales, palmaires ou d’une photographie constitue l’unique 
moyen d’identifier la personne entendue et qu’il n’a pas été possible d’obtenir son 
consentement. 
 
Autorisons l’officier de police judiciaire ci-dessus désigné à procéder ou à faire procéder par 
un agent de police judiciaire sous son contrôle à la prise des empreintes digitales ou palmaires 
ainsi que de photographies sans le consentement de la personne mineure mise en cause afin 
de l’identifier.  
 
Rappelons que la contrainte le cas échéant exercée doit être strictement nécessaire et 
proportionnée et tenir compte de la situation particulière du mineur. 
 
Disons que l’opération devra faire l’objet d’un procès-verbal mentionnant les raisons pour 
lesquelles elle constitue l'unique moyen d'identifier la personne ainsi que le jour et l'heure 







auxquels il y est procédé, dont l’original nous sera remis lors de la clôture de la procédure et 
dont une copie sera remise sans délai à l’intéressé(e) ainsi qu’à des représentants légaux ou à 
l’adulte approprié mentionné à l’article L. 311-1 du CJPM.  
 
Disons qu’il nous sera immédiatement rendu compte de toute difficulté dans le cadre de la 
mise en œuvre de la présente autorisation.  
 
 


Fait à ________________   
 
Le ________________     


 
Le juge d’instruction 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 


 
 
 


 








 
 
 
 
 
 


ANNEXES 4 
(Ordonnances et décision de placement en détention 


provisoire)  


 
 
 
 
 
 
 


Annexe 4 A 
 
Ordonnance de placement en détention provisoire du juge des libertés et de la 
détention. Art. 397-2-1 du CPP 
 


Annexe 4 B 
 


Motivation du jugement de placement en détention provisoire. Art. 397-2-1 du 
CPP 


 
Annexe 4 C 


 
Ordonnance de placement en détention provisoire du juge des enfants. -Art. L. 423-
14 du CJPM 
 


Annexe 4 D 
 
Ordonnance de placement en détention provisoire du juge des libertés et de la 
détention spécialisé pour les mineurs-Art. L. 423-14 du CJPM 
 
 
 
 
 
 
 
 







Cour d'Appel de _____________________ 
Tribunal judiciaire de __________________ 
Juge des libertés et de la détention 
N° de parquet : 
 


ORDONNANCE DE PLACEMENT EN DETENTION PROVISOIRE 
(article 397-2-1 du CPP) 


 
Le …/.../…./ à ….. heures,  
 
Nous, ___________________________________, juge des libertés et de la détention, statuant en 
audience publique / statuant en notre cabinet au Tribunal judiciaire de 
 
Vu la procédure suivie contre : 
 
né(e) le ___ / ___ / _____ à ____________ 
demeurant __________________  
Ayant pour avocat, Maître ________________________, avocat au barreau . 
 
Prévenu du chef : 
faits prévus et réprimés par ________________________________________  
 
Vu les articles 144, 397-2-1 du code de procédure pénale ;  
Vu les réquisitions du procureur de la République, 
Vu les observations de Maître 
Le prévenu ayant eu la parole dernier, 
Vu le procès-verbal du débat contradictoire tenu ce jour, 
 
Attendu qu’il résulte des éléments suivants ………………………………. que la personne qui s’est 
présentée devant nous comme étant né le /.../…. à ………. est en réalité mineure et qu’elle est 
manifestement âgée d’au moins 13 ans,  
 
Attendu que la détention provisoire de l’intéressé est nécessaire pour maintenir la personne à la 
disposition de la justice jusqu’à sa comparution devant la juridiction compétente en ce que 
…………………………... 
 
PAR CES MOTIFS 
ORDONNONS le placement en détention provisoire de _________________ jusqu'à sa comparution 
devant le juge compétent qui devra intervenir dans un délai de 24 heures, soit avant le …/… /…. à 
…… heures et renvoyons le dossier au ministère public pour saisir le juge compétent.  
 
 
 


Fait en notre cabinet, le …./…/…. 
Le juge des libertés et de la détention 


 
 
Reçu copie intégrale de l’ordonnance  
La personne mise en cause, 
 
L'avocat, 
 
Avis de la présente ordonnance a été donné au procureur de la République le ___________________  
 
Le greffier,  







 
Motivation à insérer dans le jugement relative au placement en détention 


provisoire 
Art. 397-2-1 du CPP 


 
 
Il résulte des débats et des pièces produites à l’audience, que le prévenu est en réalité mineur et 
manifestement âgé d’au moins 13 ans. 


 


Le ministère public ayant requis le placement/maintien en détention provisoire, 


Le prévenu et son conseil ayant été entendus et un débat contradictoire s’étant ainsi tenu, 


Il est nécessaire de placer X en détention provisoire pour le/la maintenir à la disposition de la justice 
jusqu’à sa comparution devant la juridiction compétente en ce que 


XXXXXX 


 


Cette comparution doit intervenir dans un délai de 24 heures à compter de … soit, au plus tard à …. 


A défaut de cette comparution à l’heure indiquée, le prévenu sera immédiatement remis en liberté.  


 


PLACONS X en détention provisoire jusqu’à sa comparution devant le juge compétent qui devra 
intervenir avant le …/../… à … heures.  


 


OU  


 


Il résulte des débats et des pièces produites à l’audience, que le prévenu est en réalité mineur et 
manifestement âgé d’au moins 13 ans. 


Le ministère public ayant requis le placement/maintien en détention provisoire, 


Le prévenu et son conseil ayant été entendus et un débat contradictoire s’étant ainsi tenu, 


Au regard de circonstances de l’espèce, la détention provisoire ne paraît pas justifiée.  


 


DISONS N’Y AVOIR LIEU au placement en détention provisoire de X.  


  







Cour d'Appel de _____________________ 
Tribunal judiciaire de __________________ 
Cabinet du juge des enfants 
N° de parquet : 
 


ORDONNANCE DE PLACEMENT EN DETENTION PROVISOIRE  
(article L. 423-14 du CJPM) 


 


Le …/.../…./ à ….. heures,  
 
Nous, ___________________________________, juge des enfants, statuant en notre cabinet au Tribunal 
judiciaire de 
 
Vu la procédure suivie contre : 
Nom + prénom__________________ 
né(e) le ___ / ___ / _____ à ____________ 
demeurant __________________  
Ayant pour avocat, Maître ________________________, avocat au barreau . 
 
Prévenu du chef de :___________________________________________________ 
faits prévus et réprimés par ________________________________________  
 
Vu les articles L.423-9 et L. 423-14 du code de la justice pénale des mineurs ;  
Vu les réquisitions du procureur de la République, 
Vu les observations de Maître ... 
Le prévenu ayant eu la parole dernier, 
Vu le procès-verbal du débat contradictoire tenu ce jour, 
 
Attendu qu’il résulte des éléments suivants ………………………………. que la personne qui s’est 
présentée devant nous comme étant né le /.../…. à ………. est en réalité majeure,  
 
Attendu que la détention provisoire de l’intéressé est nécessaire pour maintenir la personne à la 
disposition de la justice jusqu’à sa comparution devant la juridiction compétente en ce que : 
 
 
PAR CES MOTIFS 
ORDONNONS le placement en détention provisoire de _________________ jusqu'à sa comparution 
devant le juge compétent qui devra intervenir dans un délai de 24 heures / 48 heures (si pôle de 
l’instruction n’est pas situé au sein du tribunal judiciaire), soit avant le …/… /…. à …… heures et 
renvoyons le dossier au ministère public pour saisir le juge compétent.  


Fait en notre cabinet, le …./…/…. 


Le juge des enfants 


Reçu copie intégrale de l’ordonnance  


La personne mise en cause, 


L'avocat, 


Avis de la présente ordonnance a été donné au procureur de la République le ___________________  


Le greffier,  







Cour d'Appel de _____________________ 
Tribunal judiciaire de __________________ 
Cabinet du juge des libertés et de la détention 
N° parquet : 


 
ORDONNANCE DE PLACEMENT EN DETENTION PROVISOIRE  


(article L. 423-14 du CJPM) 
Le …/.../…./ à ….. heures,  
 
Nous, ___________________________________, juge des libertés et de la détention spécialisé pour les 
mineurs, statuant en audience publique / statuant en notre cabinet au Tribunal judiciaire de 
 
Vu la procédure suivie contre : 
né(e) le ___ / ___ / _____ à ____________ 
demeurant __________________  
Ayant pour avocat, Maître ________________________, avocat au barreau . 
 
Prévenu du chef de: 
Faits prévus et réprimés par : 
 
Vu les articles L.423-9 et L. 423-14 du code de la justice pénale des mineurs ;  
Vu les réquisitions du procureur de la République, 
Vu les observations de Maître ... 
Le prévenu ayant eu la parole dernier, 
Vu le procès-verbal du débat contradictoire tenu ce jour, 
 
Attendu qu’il résulte des éléments suivants ………………………………. que la personne qui s’est 
présentée devant nous comme étant né le /.../…. à ………. est en réalité majeure,  
 
Attendu que la détention provisoire de l’intéressé est nécessaire pour maintenir la personne à la 
disposition de la justice jusqu’à sa comparution devant la juridiction compétente en ce que : 
 
 
 
PAR CES MOTIFS 
 
ORDONNONS le placement en détention provisoire de _________________ jusqu'à sa comparution 
devant le juge compétent qui devra intervenir dans un délai de 24 heures / 48 heures (si pôle de 
l’instruction n’est pas situé au sein du tribunal judiciaire), soit avant le …/… /…. à …… heures et 
renvoyons le dossier au ministère public pour saisir le juge compétent.  
 


 
Fait en notre cabinet, le …./…/…. 


Le juge des libertés et de la détention 
 
Reçu copie intégrale de l’ordonnance  
La personne mise en cause, 
 
 
L'avocat, 
Avis de la présente ordonnance a été donné au procureur de la République le ___________________ __ 
 
Le greffier,  








 
 


ANNEXES 5 
(Mandats de dépôt à durée déterminée) 


 
 
 
 
 
 
 
 


Annexe 5 A 
 
Mandat de dépôt à durée déterminée du juge des libertés et de la détention 
–Art. 397-2-1 du CPP 
 


Annexe 5 B 
 


Mandat de dépôt à durée déterminée du tribunal correctionnel-Art. 397-2-1 
du CPP 
 


Annexe 5 C 
 


Mandat de dépôt à durée déterminée du juge des enfants-Art. L. 423-14 du 
CJPM 
 


Annexe 5 D 
 
Mandat de dépôt à durée déterminée du juge des libertés et de la détention 
spécialisé pour les mineurs-Art. L. 423-14 du CJPM 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  







Cour d’appel de * 
Tribunal judiciaire de * 
Cabinet de  
Juge des libertés et de la détention / Vice-président(e) / Premier(ère) vice-président(e) en charge des 
fonctions de juge des libertés et de la détention 


N° parquet : 
N° dossier : 


MANDAT DE DÉPÔT A DURÉE DETERMINÉE 
Art. 397-2-1 du code de procédure pénale 


Le  


 Nous,                     [juge des  libertés et de la détention / vice-président(e) / premier(ère) vice-
président(e) en charge des fonctions de juge des libertés et de la détention  


Vu l’article 397-2-1 du code de procédure pénale ;   


Vu la procédure concernant le mineur : 


 
Né(e) le à  
Nationalité : 
de                     et de  
Déclarant demeurer :  
 


Ayant pour représentant légal :                     demeurant  


Et                 demeurant  


Assisté(e) de Maître                      avocat(e) au barreau de; 


Prévenu du/des chef(s) de : 
faits prévus et réprimés par; 


Vu notre ordonnance d’incompétence de ce jour au regard de la minorité du prévenu, 
Vu notre ordonnance de placement en détention provisoire de ce jour ; 
 
Mandons et ordonnons à tous agents de la force publique de conduire la personne susnommée 
à la maison d’arrêt/établissement pénitentiaire pour mineurs de           , en se conformant à la loi. 


Enjoignons au chef de ladite maison d’arrêt/ledit établissement pénitentiaire pour mineur de 
recevoir la personne et de la détenir pour une durée maximale de 24 heures, à compter de … 
heures…., soit jusqu’au ../…/… à … heures.... 


Requérons tous dépositaires de la force publique auxquels le présent mandat sera exhibé de 
prêter main-forte pour son exécution en cas de besoin ; 


En foi de quoi, le présent mandat a été signé par Nous et scellé de notre sceau. 


 


Vu et écroué le _________ 


Le chef d’établissement  







Cour d’appel de * 
Tribunal correctionnel de * 
 
N° parquet : 
N° dossier : 
 


MANDAT DE DÉPÔT A DURÉE DETERMINÉE 
Article 397-2-1 du code de procédure pénale 


 
Le  , 
Le tribunal correctionnel de         , statuant publiquement ; 
 
Vu l’article 397-2-1 du code de procédure pénale ;  
Vu la procédure concernant le mineur : 
 
 
Né(e) le          à            
Nationalité : 
de                     et de                   
Déclarant demeurer :  
 
Ayant pour représentant légal :                                              demeurant                                     et                                                                           
, demeurant  
Assisté(e) de Maître                                        , avocat(e) au barreau de                    ; 
Prévenu du/des chef(s) de : 
Faits prévus et réprimés par  
 
Vu le jugement d’incompétence et de placement en détention provisoire du tribunal correctionnel 
de                  de ce jour ; 
 
Mande et ordonne à tous agents de la force publique de conduire la personne susnommée dans 
un  *[  quartier pour mineurs d'un établissement pénitentiaire ou d'une unité spéciale pour mineures au 
sein d'une maison d'arrêt,/ établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs]] de         en se 
conformant à la loi. 
 
Enjoigne au chef *[de ladite maison d’arrêt / dudit établissement] de recevoir la personne et de la 
détenir pour une durée maximale de24 heures , à compter de … heures …,  soit jusqu’au ../…/… à 
...heures.... 
 
Requiert tous dépositaires de la force publique auxquels le présent mandat sera exhibé de prêter 
main-forte pour son exécution en cas de besoin ; 
 
En foi de quoi, le présent mandat a été signé par le président du tribunal correctionnel et le greffier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vu et écroué le _________ 


Le chef d’établissement  







Cour d’appel de * 
Tribunal judiciaire de * 
Tribunal pour enfants 
Cabinet de * 
Juge des enfants / Vice-président(e) / Premier(ère) vice-président(e) en charge des fonctions de juge des 
enfants] 


N° parquet : 
N° dossier : 


MANDAT DE DÉPÔT A DURÉE DETERMINÉE 
Art. L. 423-14 du code de la justice pénale des mineurs 


Le  


Nous,                         , *[juge des enfants / vice-président(e) / premier(ère) vice-président(e) en 
charge des fonctions de juge des enfants] au tribunal judiciaire de               ; 


Vu les articles L.423-9 et L. 423-14 du code de la justice pénale des mineurs ;  


Vu la procédure concernant : 


Né(e) le   à  
Nationalité : 
de         et de  
Déclarant demeurer :  
 


Ayant pour représentant légal :                             , demeurant  


Et                                                                      , demeurant *ADRESSE 


Assisté(e) de Maître                                   , avocat(e) au barreau de                            ; 


Prévenu du/des chef(s) de : 
faits prévus par et réprimés par; 


Vu notre ordonnance d’incompétence de ce jour au regard de la majorité du prévenu, 
Vu notre ordonnance de placement en détention provisoire de ce jour ; 
 
Mandons et ordonnons à tous agents de la force publique de conduire la personne susnommée 
à la maison d’arrêt de              en se conformant à la loi. 


Enjoignons au chef de ladite maison d’arrêt de recevoir la personne et de la détenir pour une 
durée maximale de 24 (/ 48 heures au regard de la compétence du pôle de l’instruction inexistant 
au sein du tribunal judiciaire de) heures, à compter de … heures…., soit jusqu’au ../…/… à … 
heures.... 


Requérons tous dépositaires de la force publique auxquels le présent mandat sera exhibé de 
prêter main-forte pour son exécution en cas de besoin ; 


En foi de quoi, le présent mandat a été signé par Nous et scellé de notre sceau. 


 


Vu et écroué le _________ 


Le chef d’établissement  







Cour d’appel de * 
Tribunal judiciaire de * 
Cabinet de  
Juge des libertés et de la détention / Vice-président(e) / Premier(ère) vice-président(e) en charge des 
fonctions de juge des libertés et de la détention 


N° parquet : 
N° dossier : 


 
MANDAT DE DÉPÔT A DURÉE DETERMINÉE 
Article L. 423-14 du code de la justice pénale des mineurs 


 


Le       , 


Nous,                                     , *[juge des libertés et de la détention spécialisé pour les mineurs / 
vice-président(e) / premier(ère) vice-président(e) en charge des fonctions de juge des libertés et 
de la détention spécialisé pour les mineurs au tribunal judiciaire de   ; 


Vu les articles L.423-9 et L. 423-14 du code de la justice pénale des mineurs ;  
Vu la procédure concernant : 
 
Né(e) le       à       
Nationalité : 
de         et de  
Déclarant demeurer :  
 


Ayant pour représentant légal :                             , demeurant  


Et                                                                          , demeurant  


Assisté(e) de Maître                                        , avocat(e) au barreau de                 ; 


Prévenu du/des chef(s) de : 
Faits prévus et réprimés par 


Vu notre ordonnance d’incompétence de ce jour au regard de la majorité du prévenu, 
Vu notre ordonnance de placement en détention provisoire de ce jour ; 
 
Mandons et ordonnons à tous agents de la force publique de conduire la personne susnommée 
à la maison d’arrêt de              , en se conformant à la loi. 


Enjoignons au chef de ladite maison d’arrêt de recevoir la personne et de la détenir pour une 
durée maximale de 24 heures(/ 48 heures au regard de la compétence du pôle de l’instruction 
inexistant au sein du tribunal judiciaire de) , à compter de … heures…., soit jusqu’au ../…/… à … 
heures.... 


Requérons tous dépositaires de la force publique auxquels le présent mandat sera exhibé de 
prêter main-forte pour son exécution en cas de besoin ; 
En foi de quoi, le présent mandat a été signé par Nous et scellé de notre sceau. 


 


 


Vu et écroué le _________ 


Le chef d’établissement 
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